
 

 

 

  
 

 

Les jouets dont il est question dans le présent document comprennent les poupées, les jeux, les livres, les 

casse-têtes, les cartes, le matériel d’art plastique, les appareils électroniques et les jouets et poupées 

pédagogiques, ainsi que les jouets procurés/recommandés pour aider à fournir des traitements (p. ex., 

aides thérapeutiques).    

Les patients, leurs frères et sœurs et les familles devraient avoir accès à des jouets et à des équipements de 
jeu propres et sécuritaires dans les milieux de soins de santé. Les jouets peuvent être des réservoirs de 
microorganismes pathogènes se retrouvant potentiellement dans la salive, les sécrétions respiratoires, les 
selles ou d’autres liquides corporels1-4. Les travailleurs de la santé doivent décider si les bienfaits d’un 
environnement où les patients peuvent librement interagir, partager des jouets et exercer leurs habiletés 
sociales l’emportent sur les risques de contracter des infections.  
 
Personnel visé : Les travailleurs de la santé qui utilisent des jouets dans le cadre de leur travail et les 
professionnels du contrôle des infections dans les milieux où des soins sont fournis à des patients 
hospitalisés ou en externe et où des jouets, des jeux ou des objets semblables peuvent leur être fournis, y 
compris les établissements de soins actifs, les centres de réadaptation et les bureaux/cliniques de soins de 
première ligne.  
 

Pratiques de prévention et de contrôle des infections recommandées pour les jouets 

1. L’hygiène des mains 

 Avant et après l’utilisation des jouets ou de l’équipement de jeu (p. ex., maisonnette, structure à 
grimper), on devrait encourager ou aider les enfants à se laver les mains avec une solution à base 
d’alcool pour les mains (SBAM) ou du savon et de l’eau (quand elles sont visiblement souillées). 

 Dans les salles servant au jeu, les patients devraient avoir accès à la SBAM, ainsi qu’à un lavabo 
pour le lavage des mains avec du savon liquide et une distributrice de serviettes en papier.   

 L’hygiène des mains assurée avec la SBAM doit être supervisée par les aidants ou le personnel 
désignés (selon le cas).  
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2. Le matériel / la conception des jouets 

 Le choix des jouets devrait se fonder sur les lignes directrices6 et les règlements7 de Santé Canada. 
Les jouets devraient être non poreux, avoir une surface lisse sans texture et pouvoir subir des 
processus rigoureux de nettoyage mécanique et de désinfection.  

 Les jouets à partager doivent pouvoir subir le nettoyage et la désinfection. Les jouets non 
nettoyables doivent être réservés à un seul enfant. 

 Les jouets de bain qui retiennent l’eau ne devraient pas être utilisés.  

 On devrait éviter d’utiliser des articles qui ne peuvent pas subir le nettoyage et la désinfection 
(p. ex., casse-têtes, livres, animaux de compagnie/compassion motorisés8). Leur utilisation devrait 
se fonder sur une évaluation des risques menée par l’établissement. S’il est décidé de les utiliser, 
l’hygiène des mains des patients est à assurer avant et après qu’ils les ont manipulés. 

 Dons de jouets : 

o Le jouet devrait être neuf et dans son emballage d’origine. 

o S’il s’agit d’un jouet en peluche ou en tissu, l’étiquette du fabricant ou du magasin devrait y être 
fixée.  

o Le jouet devrait servir à un seul patient. Le patient qui reçoit son congé devrait l’emporter chez 
lui, ou le jouet devrait être éliminé après usage.  

o Le jouet devrait satisfaire aux critères pour le matériel et la conception des jouets (voir ci-
dessus).  

o Le jouet devrait être éliminé s’il apparaît dans la liste la plus récente des produits rappelés de 
Santé Canada.  

 Bulles : Dans le cas de bulles servant au jeu ou à d’autres fins thérapeutiques, chaque patient 
devrait recevoir son propre contenant de liquide et sa propre tige à anneau à ne pas partager avec 
d’autres patients. On devrait demander aux patients de ne pas souffler dans l’anneau pour 
produire les bulles, mais plutôt d’agiter la tige.  

 Matériel d’art plastique :  

o Les fournitures à partager (p. ex., bouteilles de colle, ciseaux) devraient être nettoyées et 
désinfectées avant de servir à un prochain patient.  

o Le matériel non réutilisable (p. ex., perles, papier, peinture) devrait être fourni aux patients 
individuellement. Le matériel restant pourrait être éliminé. 

 Ne pas utiliser des aliments ou d’autres articles qui présentent un risque d’étouffement ou d’autres 
risques (p. ex., terreau, billes de styromousse, articles qu’on pourrait confondre avec de la 
nourriture ou qui pourraient permettre la croissance de microbes).  

 

3. Fréquence et responsabilité du nettoyage et de la désinfection des jouets :  

 Jouets apportés de la maison : 

o On devrait encourager les aidants désignés à apporter un petit nombre de jouets provenant de 
chez le patient. Ces jouets devraient être rangés dans un contenant nettoyable, rangé près du lit 
du patient et portant le nom du patient. 

o Les jouets que le patient apporte de chez lui ne sont pas à partager. Ils devraient être nettoyés 
et désinfectés selon un horaire régulier et lorsqu’ils sont visiblement souillés.  
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o Si un jouet personnel est visiblement souillé, les parents devraient en assurer le nettoyage et la 
désinfection, ou l’apporter chez eux (et ne pas le rapporter au milieu de soins), ou l’éliminer s’il 
n’est pas possible de le nettoyer et de le désinfecter.  

 On devrait avoir des procédures écrites qui indiquent la fréquence et les méthodes de la 
désinfection des jouets et qui traitent des questions suivantes :  

o Le nettoyage et la désinfection des jouets devraient être des responsabilités assignées.   

o Les jouets qui appartiennent à l’établissement ou à l’organisme devraient être nettoyés et 
désinfectés avant de servir à un prochain utilisateur.   

o Les personnes responsables du nettoyage et de la désinfection des jouets appartenant à l’unité 
ou à l’établissement devraient recevoir une formation au moment de l’orientation (p. ex., avant 
l’assignation de tâches) et de façon générale en fonction des besoins (p. ex., après des 
modifications au protocole de nettoyage/désinfection).  

o Les jouets utilisés ou rangés dans les chambres de patients individuelles devraient être 
nettoyés, à tout le moins, lorsqu’ils sont visiblement souillés; une fois par semaine (nettoyage 
de routine); et lorsqu’ils sont remis en rotation pour servir aux patients.  

o Les jouets que les patients ont portés à leur bouche devraient être nettoyés et désinfectés 
aussitôt que possible après usage.  

o Pour ce qui est des patients visés par des précautions additionnelles, les jouets devraient être 
réservés à l’usage d’un seul patient et subir le nettoyage et la désinfection plus fréquemment. 
La fréquence du nettoyage et de la désinfection est à déterminer en fonction du type de 
précaution additionnelle et/ou de l’agent pathogène. S’assurer que le produit désinfectant 
utilisé convient aux pathogènes en présence (p. ex., Clostridioides difficile, si présent).  

 Maisonnettes, structures à grimper : Les surfaces souvent touchées de ces équipements devraient 
être nettoyées et désinfectées une fois par jour à tout le moins, s’ils ont été utilisés. On devrait 
assurer le nettoyage et la désinfection en profondeur de la maisonnette ou de la structure à 
grimper au complet selon un calendrier établi en fonction de la fréquence de l’utilisation et 
lorsqu’ils sont visiblement souillés.  

 Les jeux électroniques, l’équipement vidéo et les ordinateurs partagés devraient être nettoyés 
conformément aux instructions du fabricant avant de servir à un prochain utilisateur. Les claviers 
d’ordinateur devraient être de type immersible, avoir une couverture ou être faits d’une matière 
pouvant subir le nettoyage et la désinfection. Ces pièces d’équipement devraient être essuyées au 
moment de quitter la pièce (y compris la couverture du clavier et les périphériques). Pour les 
patients visés par des précautions additionnelles, ces articles sont à assigner et le nettoyage est à 
assurer après que le patient a reçu son congé ou que les précautions additionnelles ont pris fin10.  

 Les livres, les revues, les casse-têtes, les cartes et les bandes dessinées à partager devraient être en 
nombre limité. Si on les fournit, on devrait les remplacer régulièrement et les éliminer lorsqu’ils 
sont visiblement souillés. Dans le cas des patients visés par des précautions additionnelles, ces 
articles devraient être réservés à un seul patient ou, s’ils ne peuvent pas être nettoyés, ils devraient 
être éliminés ou donnés au patient qui veut les emporter à la maison.   

 Les tables d’activités sensorielles devraient être nettoyées et désinfectées après qu’elles ont été 
vidées et avant de les remplir.  

o Idéalement, on devrait fournir aux patients des contenants individuels de matériaux à activités 
sensorielles, plutôt qu’une table d’activités sensorielles partagée.  
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o Si la table d’activités sensorielles contient du sable, il devrait s’agir de sable de jeu et il devrait 
être remplacé une fois par semaine.  

o Si la table d’activités sensorielles contient de l’eau, il devrait s’agir d’eau potable et elle devrait 
être vidée et remplacée après chaque usage.  

 Les jouets devraient être retirés des salles d’attente générales si un processus adéquat ne peut être 
établi pour assurer quotidiennement leur inspection, leur nettoyage et leur désinfection11-13. 

 

4. Rangement des jouets 

 Dans les salles de jeux utilisées par plus d’un enfant, on devrait prévoir un endroit où ranger à 
l’écart les jouets souillés (p. ex., un contenant identifié par une étiquette ou une affiche dans lequel 
les enfants, les parents ou le personnel peuvent placer les jouets qui ont été utilisés ou portés à la 
bouche).  

 Les jouets propres devraient être rangés de manière à éviter la contamination (p. ex., la poussière 
et les éclaboussures) et être clairement identifiés comme des jouets propres. 

 Les boîtes et armoires à jouets (y compris les jouets qui proviennent du domicile du patient) 
devraient être faites de matériel pouvant subir le nettoyage et la désinfection. Elles devraient être 
vidées, nettoyées et désinfectées une fois par semaine ou lorsqu’elles sont visiblement souillées. 

 

5. Procédures pour le nettoyage et la désinfection des jouets 

 Chaque fois que l’on nettoie et désinfecte les jouets, on devrait les inspecter pour vérifier s’ils sont 
abîmés, fêlés ou cassés, car les jouets endommagés peuvent être difficiles à nettoyer. Tout jouet 
abîmé, fêlé ou cassé devrait être éliminé.  

 Il faut nettoyer les jouets conformément aux instructions du fabricant ou aux pratiques locales 
(p. ex., à l’eau chaude savonneuse) avant de les désinfecter14-16.  

 Les options pour la désinfection sont : 

o Option 1 : Utiliser un lave-vaisselle ou un lave-chariot commercial homologué par la NSF qui 
aseptise les objets à l’eau chaude (p. ex., 82 oC pour dix secondes) ou au moyen d’une solution 
chimique (p. ex., chlorure à 100 ppm, ammonium quaternaire à 200 ppm).  

o Ne pas nettoyer les jouets dans un lave-vaisselle servant normalement à aseptiser la vaisselle et 
les couverts du service alimentaire17.  

o Option 2 : Nettoyer les jouets manuellement avant la désinfection, ou utiliser un produit 
combinant le nettoyant et le désinfectant. Options de produits :  

a. un désinfectant de qualité hôpital à action faible approuvé par Santé Canada (et portant un 
numéro d’identification de médicament DIN) 

 respecter les recommandations du fabricant pour la dilution et la durée de contact  

 rincer à l’eau potable et sécher à l’air libre; 

b. alcool à 70 % (pour les petits jouets peu souillés) : les essuyer à l’aide de tampons imbibés 
d’alcool, s’assurer que leurs surfaces demeurent humides pendant 10 minutes, puis sécher 
à l’air libre; 

c. solution d’eau de Javel diluée à 1:100 avec 10 minutes de temps de contact; 
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d. une solution désinfectante de qualité alimentaire pour les jouets utilisés par de très jeunes 
patients ou à des patients qui portent les jouets à leur bouche. Suivre les instructions du 
fabricant pour la dilution, l’application et la durée de contact.  

 Sauf en cas d’indication contraire du fabricant, remplacer la solution désinfectante après chaque 
usage (p. ex., utiliser l’alcool ou la solution d’eau de Javel diluée une fois seulement, puis la 
remplacer).  

 Les composés phénoliques ne doivent pas servir à traiter les jouets ou l’équipement destinés aux 
très jeunes enfants.   

 Lorsqu’on utilise un désinfectant, les jouets doivent être bien rincés à l’eau potable à la suite du 
nettoyage et de la désinfection.  

 Laisser sécher les jouets à l’air libre, d’une manière qui évite la contamination, avant de les ranger.  

  

6. Vérifier et surveiller la conformité aux politiques 

 Un processus d’audit devrait être mis en place pour surveiller la conformité aux politiques dans le 
but de prévenir encore plus les risques d’infection. L’audit peut viser les processus (p. ex., 
observation du processus de nettoyage et de désinfection) ou les résultats (p. ex., utilisation d’un 
marqueur fluorescent) pour vérifier l’efficacité du nettoyage.  

 

Glossaire/définitions 

Conformément à l’usage de l’Association canadienne de normalisation (CSA) :  

« DOIT » indique une exigence, c’est-à-dire une prescription que l’utilisateur doit respecter pour assurer la 
conformité à la norme; 

« DEVRAIT » indique une exigence, c’est-à-dire une recommandation ou ce qu’il est conseillé mais non 
obligatoire de faire; et 

« PEUT » indique une possibilité ou ce qu’il est permis de faire dans les limites de la norme, un conseil ou un 
énoncé facultatif. 
 
Personne de soutien désignée (PSD) : Une personne de soutien désignée est une personne que le patient 
souhaite voir participer à ses soins et qui est désignée par le patient ou son mandataire. Il peut s’agir d’un 
membre de la famille, d’un ami proche ou d’un autre proche aidant. [Source : Réseau de santé Horizon (NB) 
– https://horizonnb.ca/fr/patients-et-visiteurs/personne-de-soutien-designee/]  

Désinfectant de bas niveau : Désinfectant qui convient au traitement d’appareils médicaux non effractifs 
(équipement non critique) et de certaines surfaces environnementales après le nettoyage méticuleux. Les 
désinfectants de bas niveau éliminent la plupart des bactéries végétatives (p. ex., SARM) et certains 
champignons, ainsi que les virus enveloppés (lipides) (p. ex., hépatite B, C, hantavirus, VIH). Les 
désinfectants de bas niveau n’éliminent pas les mycobactéries (p. ex., tuberculose) ou les spores 
bactériennes (p. ex., C. difficile). Un désinfectant de bas niveau porte un numéro d’identification de 
médicament (DIN) attribué par Santé Canada indiquant qu’il est approuvé pour utilisation dans les hôpitaux 
canadiens.  

 

about:blank
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Annexe : Fréquences suggérées pour le nettoyage et la désinfection des jouets 

 

Jouet Fréquence du nettoyage, de la désinfection ou de la lessive (selon le cas) 

 Entre chaque  
patient 

Une fois  
par jour 

Une fois 
par semaine 

Si visiblement 
souillé 

Animaux de 
compagnie/ 
compassion 
motorisés 

X8 

(si l’article peut 
subir le nettoyage) 

 

X8 

(si l’article peut 
subir le nettoyage) 

éliminer 

Jouets rangés dans 
une chambre de 
patient individuelle 

X 

X  
(si l’enfant est visé 

par des précautions 
additionnelles) 

X X 

Jouets dans les 
espaces de jeu 
communs 

X  
(préférable) 

X   

Maisonnettes, 
structures à 
grimper dans les 
espaces de jeu 
communs 

 X  X 

Appareils 
électroniques 
partagés 

X    

Eau dans les tables 
d’activités 
sensorielles 

X 
X  

(après chaque 
utilisation) 

  

Sable dans les 
tables d’activité 
sensorielles 

X  X  

Casse-têtes, livres, 
revues dans les 
espaces de jeu 
communs ou les 
salles d’attente* 

   éliminer 

 

 

 


